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espèces originelles s’effectue graduellement, après plusieurs générations, 
et non brutalement. Cette augmentation de la richesse spécifique est donc 
transitoire.

 �Dans ce contexte changeant, l’abondance totale est de plus en plus  
inégalement répartie entre les espèces. Le peuplement est progressive-
ment dominé par un petit nombre d’espèces. Cela relève d’une baisse de la  
biodiversité.

Quelles pourraient-être les modifications dans le 
futur ?
Bien que non encore enregistrées au niveau des peuplements piscicoles, 
l’analyse des communautés de macro-invertébrés benthiques a mis en 
évidence des modifications brutales des assemblages faunistiques. En 
particulier, des changements structurels immédiats ont accompagné la 
canicule de l’été 2003.

Indépendamment de ces évènements climatiques extrêmes, le changement 
climatique global augmente graduellement la sensibilité des communautés 
à la variabilité environnementale d’origine naturelle et/ou anthropique.
Cette sensibilité exacerbée peut provoquer l’altération brutale des assem-
blages dans un contexte environnemental ne relevant pas de situations 
exceptionnelles. Ces altérations auront des effets sur les peuplements de 
poissons.

Ce qu’il faut 
retenir

Les espèces thermophiles et 
méridionales se développent 
aux dépens d’espèces d’eau 
froide et septentrionales.
L’abondance totale augmente 
du fait des juvéniles et d’espè-
ces de petite taille.
La richesse spécifique aug-
mente transitoirement.
La répartition des abondan-
ces entre espèces est de plus 
en plus inégale.
La sensibilité accrue aux 
contraintes naturelles et an-
thropiques et des évènements 
climatiques extrêmes plus 
fréquents, pourraient entraî-
ner des modifications brutales 
des assemblages piscicoles.
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Figure 2 – Aires de répartition européenne de deux cyprinidés rhéophiles du genre Leuciscus : le chevaine et la vandoise ; d’après 
l’ouvrage de Bruslé et Quignard (2001) Biologie des poissons d’eau douce européens.
Fond de carte ESRI’s Digital Chart of the World. (Sources S. Alleaume, G. Carrel et M. Daufresne, Cemagref)



210 l e  r h ô n e  e n  1 0 0  q u e s t i o n s

l e s p o i s s o n s e t  l a  p ê c h e d u r h ô n e

Il existe trois types de pêche ; la pêche amateur aux lignes, la pêche amateur aux engins et aux filets, et la 
pêche professionnelle. Que l’on ait affaire à des pêcheurs amateurs ou professionnels, la pêche aux engins 
est pratiquée par des passionnés. Cette activité très physique et technique est dépendante des conditions 
climatiques et obéit à des rythmes saisonniers. Les pêcheurs aux engins perpétuent dans la plupart des 
cas une pratique familiale.

Les pêcheurs professionnels sont les seuls autorisés à vendre le produit 
de leur pêche. Ils peuvent aussi utiliser un nombre plus important d’engins 
que les amateurs. 
Le métier est en forte évolution et les pêcheurs qui se sont installés 
ces dernières années dans le bassin Rhône-Méditerranée ont suivi des 
formations qualifiantes et élaborent de véritables projets professionnels. 
De plus, l’arrivée de réglementations sanitaires contraignantes se traduit 
par des investissements importants en matériel.

Où se pratique la pêche aux engins ?
La pêche amateur aux engins se pratique tout le long du Rhône. Le nombre 
de pêcheurs aux engins et filets est en diminution, comme celui des autres 
catégories de pêcheurs.
La pêche professionnelle existe sur le Rhône mais reste marginale 
(moins de 20 pêcheurs encore en activité). En effet, dans le bassin Rhône-
Méditerranée, la pêche professionnelle est surtout pratiquée dans la 
Saône aval, dans les grands lacs alpins (Annecy, Bourget et Léman) et 

Quelle est la situation de la pêche 
amateur aux engins et de la pêche 
professionnelle ?
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La pêche professionnelle a été 
brusquement interrompue à par-
tir de septembre 2005 au niveau 
de Lyon.
Cette interdiction est remontée 
jusqu’à Sault-Brénaz en 2006 et 
s’est étendue progressivement 
à l’aval jusqu’à l’embouchure 
(juillet 2007) par suite d’une suc-
cession d’arrêtés préfectoraux 
interdisant la consommation du 
poisson pêché dans le Rhône en 
raison de la contamination par les 
PCB. La situation est évolutive.

Pêcheur 
au carrelet 

(© droits 
réservés).



211l e  r h ô n e  e n  1 0 0  q u e s t i o n s

dans les lagunes méditerranéennes dont certaines lagunes de Camargue. Le faible nombre de pêcheurs 
professionnels sur le Rhône provient sans doute de la difficulté de garantir une production régulière. 
C’est pourquoi, le représentant des pêcheurs de la Saône et du Rhône amont dans les années 1980-1990 a 
milité pour la prise en compte de la pluriactivité lors de l’établissement du statut de pêcheurs professionnels, 
qui ne requiert d’ailleurs que 600 heures de travail annuel. En outre, le fleuve est fortement aménagé (digues, 
barrages, usines hydroélectriques) et accueille diverses autres activités dont la navigation et le tourisme 
fluvial, ce qui ne facilite pas la pratique de la pêche professionnelle.

La coexistence des pêcheurs aux lignes et des pêcheurs aux engins, qu’ils soient amateurs ou professionnels, 
est souvent difficile et conflictuelle. Sur le Rhône, la situation est plutôt calme du fait d’un partage des 
secteurs. En effet, les plans d’eau et les abords de centrales, très appréciés par les pêcheurs aux lignes, 
sont peu fréquentés par les pêcheurs aux engins. Les secteurs délaissés par les pêcheurs aux lignes sont 
par ailleurs exploités par les pêcheurs aux engins.

Comment sont organisées la police et la gestion de la pêche ?
Sur le Rhône trois services de l’État interviennent :

 �Le Service Navigation Rhône-Saône (SNRS) gère le 
domaine public fluvial du Rhône. Il rédige un cahier 
des charges par département, qu’il soumet ensuite 
à la signature du préfet de département. Ces cahiers 
des charges qui concernent les « baux de pêche », sont 
valables pour une durée de cinq ans. Ils détaillent le 
partage du linéaire du Rhône en secteurs dits « lots » de 
pêche et précisent pour chacun de ces lots s’il est ouvert 
aux différents types de pêche ainsi que le montant des 
loyers. Les trois catégories de pêcheurs peuvent parfois 
coexister sur un même lot.
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 Pécheur au carrelet à Vallabrègues (© Photothèque MRM / F. Gardin 2007).

Pêcheurs à Vallabrègues (© MRM).
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 �Les Direction Départementales de l’Agriculture et de la Forêt (DDAF) fixent le cadre général ou « police de 
la pêche » puisqu’elles sont chargées de proposer aux préfets des arrêtés départementaux permanents et/ou 
annuels fixant en particulier les dates d’ouverture et de fermeture de la pêche, les espèces pouvant être 
pêchées, les techniques autorisées, les zones sur lesquelles la pêche ne peut être pratiquée, dites « réserves 
de pêche ». Ces éléments sont discutés au préalable au sein d’une commission technique départementale de 
la pêche réunissant les parties prenantes.
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Moyenne 1988-2001 des densités de capture (en kg/km) estimées sur 
les différents secteurs du Rhône (Rhône amont, aval et deltaïque) 
avec précision des types d’espèces et des espèces majoritaires ou 
remarquables entre parenthèses. 
(Source : Suivi national de la pêche aux engins, ONEMA)
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Évolution Moyenne 1988-2001 des captures estimées sur le Rhône 
(Rhône amont, aval et deltaïque) pour les pêcheurs aux engins, 
amateurs (plein) et professionnels (hachuré). 
(Source : Suivi national de la pêche aux engins, ONEMA)

 �L’Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques (ONEMA – ancien CSP) est chargé sur le terrain d’établir 
des procès-verbaux en cas de non-respect de la réglementation de la pêche. Il organise également la collecte 
des données de pêche auprès des pêcheurs aux engins dans le cadre du 
suivi national de la pêche aux engins. Cet organisme joue aussi un rôle 
important d’appui technique aux services de l’État, de suivi et d’expertise 
des peuplements piscicoles.

Comment est organisée la pêche ?
Les pêcheurs sont organisés en associations en fonction du type de pêche 
pratiquée et du secteur de pêche. Ainsi les pêcheurs professionnels du 
Rhône sont représentés par deux associations selon qu’ils pratiquent sur le 
Rhône aval et la Méditerranée ou sur le Haut Rhône.
Les pêcheurs amateurs aux engins sont organisés en associations 
départementales qui sont intégrées aux fédérations départementales 
des associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique 
(FDAAPPMA).
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Ce qu’il faut 
retenir

Il existe trois types de pêche ; 
la pêche amateur aux lignes, 
la pêche amateur aux engins 
et aux filets et la pêche pro-
fessionnelle.
La pêche aux engins amateur 
ou professionnelle est pra-
tiquée sur le Rhône par des 
passionnés qui perpétuent 
dans la plupart des cas une 
pratique familiale.
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La ZABR – Zone Atelier Bassin du Rhône

Labellisée par le CNRS en 2001, structurée en Groupement d’Intérêt Scientifique depuis 
2005, la ZABR rassemble treize établissements de recherche qui s’inscrivent dans une 
démarche d’aide à la décision publique en matière de gestion durable des cours d’eau et de 
leurs bassins versants.
Son objectif est de mettre à la disposition des décideurs des méthodes d’évaluation des 
effets des opérations de réhabilitation sur le fonctionnement des hydrosystèmes aquatiques 
en terme de biodiversité, de durabilité et d’usages potentiels. L’ensemble des actions de la 
ZABR est structuré par site et par thème.
Dans ce cadre, elle a trois finalités :
• �élaborer et conduire des programmes de recherches pluridisciplinaires avec mise en 

commun des données acquises ;
• �organiser des séminaires d’échanges visant à favoriser le dialogue et la construction des 

programmes de recherches communs et interdisciplinaires ;
• �développer des moyens adéquats permettant la diffusion des résultats et la prise en compte 

des attentes des utilisateurs potentiels des produits de la recherche.
L’animation de la ZABR est assurée par le GRAIE, Groupe de recherche Rhône-Alpes sur les 
Infrastructures et l’Eau.
La coordination de l’ouvrage a été réalisée par la ZABR en appui sur toute l’équipe du GRAIE 
et avec la participation de Christian Guyard, journaliste.




